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ARTICLE 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES DE L’ACCORD-CADRE 

1.1 Objet 
 
Le présent accord-cadre a pour objet la réalisation des prestations d’impression de tous les supports de 
communication de la ville de Sceaux. 
 
L’objet du présent cahier des clauses particulières du lot n°3 de l’accord-cadre de prestations 
d’impression des supports de communication de la ville de Sceaux est la réalisation des prestations 
d’impression d’articles de papeterie personnalisés des différents services : papier à en-tête et enveloppes. 
 
1.2 Forme 
 
Les prestations font l’objet d’un accord-cadre à bons de commande en application des  
articles R.2162-1 à R.2162-6R. 2162-2, et R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. 
Ces prestations listées aux bordereaux des prix unitaire sont exécutées sur bon de commande.  
 
Elles ne font pas l'objet d’un montant minimum mais font l’objet d’un montant maximum.  
 
Les bons de commande seront notifiés par le pouvoir adjudicateur au fur et à mesure des besoins. 
 
L'accord-cadre sera conclu avec un seul opérateur économique. 
 
1.3 Conditions de prestations à bons de commande 
 
Chaque bon de commande établie sur la base d’un devis précisera les éléments suivants : 
 Le nom ou la raison sociale du titulaire, 
 Le contenu et les quantités des prestations à réaliser, 
 Le montant du bon de commande, 
 La référence de l’accord ou du marché, 
 La date et le numéro du bon de commande 
 L’adresse de facturation 

 
S’il y a lieu : 

- Les prix unitaires des prestations à réaliser 
- Les conditions particulières d’exécution 
- Les conditions particulières de livraison et d’admission 
- Les délais de livraison ou d’exécution 
- Le lieu de livraison ou de l’exécution 
- Les documents à fournir à la livraison 

 
Chaque bon de commande sera notifié au prestataire dans les conditions définies à l’article 3.7 du CCAG 
FCS. 
 
Les commandes successives seront adressées sous forme de bons de commande passés dans les 
conditions suivantes. 
Les bons de commandes sont transmis par courriel. Les bons de commande pourront également être 
envoyés via le site Internet du prestataire dans le cas où ce système est existant. 
 
Il est à noter que le site Internet de l’entreprise est un moyen technique destiné à faciliter les commandes, 
mais il ne revêt pas de valeur juridique. Toute commande passée par Internet doit être confirmée par un 
bon de commande de la ville. 
 
La durée maximum d’exécution des bons de commande est de 3 mois. 
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Les bons de commande peuvent être émis jusqu’au dernier jour de validité du contrat. 
 
Seuls les bons de commande signés par le représentant du pouvoir adjudicateur peuvent être honorés 
par le ou les titulaires. 

 
1.4 Durée  
 
La durée de l’accord-cadre est définie à l’article Durée de l’acte d’engagement. 
 
1.5 Délai d’exécution 
 
Par dérogation à l’article 13.1.2 du CCAG FCS, les délais d’exécution sont fixés pour chaque type de 
prestation à l’annexe n°2 de l’acte d’engagement.  
 
Les délais d’exécution commencent à courir à compter de la validation du BAT par le service. 
 
1.6 Prolongation des délais d’exécution 
 
Les stipulations de l’article 13.3 du CCAG-FCS sont seules applicables. 
 
En cas de demande de prolongation de délai dans les conditions définies à l’article 13.3 du CCAG FCS, 
en complément de ces dispositions, il est précisé que le silence de l’acheteur sur la demande de 
prolongation dans le délai prévu à cet article vaut rejet de la demande. 

ARTICLE 2 : PIÈCES CONSTITUTIVES DE L’ACCORD-CADRE 

 
L’accord-cadre à bons de commande est constitué par les documents contractuels énumérés ci-dessous, 
par ordre de priorité décroissante : 
 
-l’acte d’engagement (A.E.) spécifique à chaque lot et ses annexes, 
-le cahier des clauses particulières (C.C.P.) spécifique à chaque lot et son annexe (RGPD), 
-le cahier des clauses administratives générales des marchés publics de fournitures courantes et de 
services (CCAG FCS) approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021 (publié au JORF n°0078 du 1 avril 2021), 
et non-joint à l’accord-cadre, le soumissionnaire étant réputé en avoir pris connaissance ; 
-le bordereau des prix unitaires (BPU) spécifique à chaque lot, 
-le cadre de mémoire technique du titulaire, spécifique à chaque lot. 

ARTICLE 3 : CARACTÉRISTIQUES DES PRESTATIONS DE 
SERVICES ATTENDUES 

 
3.1 Dispositions générales  
 
Les prestations devront être conformes aux stipulations de l’accord-cadre à bons de commande (les 
normes et spécifications techniques applicables étant celles en vigueur à la date de l’accord-cadre à bons 
de commande). 
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Le titulaire doit être en mesure de réaliser toutes les prestations décrites dans le présent cahier des 
charges et dans le bordereau des prix unitaires. 
 
3.2. Descriptif technique 
 
Les caractéristiques techniques attendues sont celles exprimées dans le bordereau de prix unitaires. 
 
Définition des termes : 

 Papier dit « standard » : il s’agit de papier composé à 50% au maximum de : 
o fibres non suivies et/ou 
o de fibre non FSC ou non PEFC, 

 Papier dit « FSC ou PEFC » : 
o « FSC » : Forest Stewardship Council, 
o « PEFC »  : Programme for the Endorsement of Forest Certification scheme, 

 Papier dit « recyclé » : il s’agit de papier composé entre 50 % minimum et 69% au maximum de 
fibre cellulosique recyclée ou de fibre cellulosique de récupération. 

 
Dans le cadre de la démarche d’achats circulaires de la ville, le prestataire devra proposer du papier 
certifié PEFC ou FSC, et du papier recyclé. 
 
3.3 Modalités d’exécution 
 

3.3.1 Fichiers informatiques 
 
Le contenu du fichier informatique comprenant les éléments à imprimer sur les articles de papeterie sera 
remis à l’imprimeur sous forme de fichiers numériques (dépôt sur serveur ftp sécurisé ou par courriel).  
L’imprimeur s’engage à utiliser les mêmes versions de logiciels que la Ville et les polices de caractères 
prêtées par la Ville. À ce jour, la Ville est dotée des logiciels suivants tenus à jour :  
-In design CC,  
-Photoshop CC,  
-Illustrator CC  
-et Acrobat Pro.  
 
Le bon de commande sera adressé séparément par courrier ou courriel, dans les meilleurs délais qui 
suivent la remise des documents, sans que cela ne prolonge le délai d’exécution.  
 
Le prestataire prendra toutes les mesures nécessaires afin de réaliser les prestations attendues. 
 

3.3.2 Epreuves de contrôle / épreuves à tirer « BAT »  
 
La validation du BAT pourra se faire sous format « pdf » sous un délai de 24 heures maximum après la 
remise des fichiers. Des iris de contrôle pourront être demandés.  
 
Un certain nombre de corrections d’auteur pourra être effectué par la ville de Sceaux au moment du 
BAT sans supplément de prix.  
 
En cas de nécessité, la Ville pourra être amenée à apporter des modifications aux enregistrements ou 
documents remis au prestataire, sans que les délais de livraison ou le prix ne soient modifiés.  
 
Le BAT sera donné sur présentation d’épreuves ne comportant plus aucune correction. 
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3.4 Clause environnementale 
 
Acquisition de biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des matières recyclées 
 
Conformément au décret n°2024-134 du 21 février 2024 relatif à l’obligation d’acquisition par la 
commande publique de biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des matières recyclées, 
les prestations d’impression d’articles de papeterie personnalisés des différents services de la Ville de 
Sceaux doivent désormais comporter une part minimale de 40% des produits intégrant des matières 
recyclées.  
Le prestataire devra apporter la preuve et l’explication de la classification en produit « recyclé » par des 
normes concernant les matières premières ou des certifications reconnues. 
 
Afin que la ville vérifie qu’elle remplit bien ses obligations d’acquérir à 40 % de ses dépenses des 
produits intégrant des matières recyclées, le prestataire transmet à la ville les statistiques de commande 
de l’année n-1 au mois de Janvier de l’année en cour et les fiches techniques des produits proposés dans 
le bordereau des prix unitaires portant sur cette obligation : papier recyclé ou éco labellisé garantissant 
l'usage d'un bois issu de forêts gérées durablement (exemple : label FSC, PEFC ou équivalent). 
 
Les emballages 
 
Le titulaire devra réduire au minimum les emballages et suremballages en poids et en volume lors des 
livraisons. 
 
Les produits doivent être livrés de préférence en emballages réutilisables. En cas d’utilisation de 
plastiques, le prestataire devra veiller à utiliser du plastique fabriqué à partir de matière recyclée ou à 
limiter, voire supprimer, l'utilisation du plastique. Les emballages perdus devront de préférence être en 
cartons recyclés et/ou recyclables et en nombre le plus réduit possible. La taille de l’emballage de chaque 
produit ne doit pas excéder 1,2 fois la taille du produit en question. 
 
Le transport 
 
Les prestations seront exécutées par le biais de véhicules (PTAC ≤ 3,5 t et PTAC > 3,5 t)  

 Clause concernant les véhicules légers (PTAC ≤ 3,5 t) 
Le parc servant à l'exécution des prestations comprend de préférence des véhicules à propulsion 
humaine, des véhicules fonctionnant à l'énergie électrique, au gaz de pétrole liquéfié (GPL), au gaz 
naturel pour véhicules (GNV), à l’hydrogène ou encore des véhicules hybrides (mixtes électriques et 
thermique) conformes aux normes en vigueur. 
Les véhicules utilisés respectent au minimum les prescriptions de la norme EURO 6. 
Dans le cas de recours à une prestation externe de livraison ou à la location de véhicules pour l’exécution 
des prestations objet du présent marché, le titulaire s'engage à ce que les véhicules utilisés respectent de 
préférence les prescriptions décrites ci-dessus. 

 Clause concernant les poids lourds (PTAC > 3,5 t) 
Le parc servant à l'exécution des prestations comprend de préférence des véhicules fonctionnant 
notamment à l'énergie électrique, au gaz de pétrole liquéfié (GPL), au gaz naturel pour véhicules (GNV), 
à l’hydrogène ou encore des véhicules hybrides (mixtes électriques et thermiques) conformes aux 
normes en vigueur. 
Les véhicules utilisés respectent au minimum les prescriptions de la norme EURO VI. 
Dans le cas de recours à une prestation externe de livraison ou à la location de véhicules pour l’exécution 
des prestations objet du présent marché, le titulaire s'engage à ce que les véhicules utilisés respectent de 
préférence les prescriptions décrites ci-dessus. 
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3.5 Modalités de livraison  
 
La livraison des prestations se fait les jours ouvrables les lundis, mardis, mercredis et vendredis de 8h30 
à 12h00 et de 13h30 à 17h00, les jeudis de 8h30 à 12h00 auprès du service courrier joignable : 

 Par téléphone au numéro suivant : 01 41 13 33 15 
 Par courriel aux adresses suivantes : 

o  loic.le-guern@sceaux.fr 
o marc.touzeau@sceaux.fr 

 
La livraison doit être réalisée au 122 rue Houdan, 92330 Sceaux sur deux (2) points de livraison : 

 Hôtel de ville : accès par le jardin, face au 16 bis rue du Maréchal Foch à Sceaux. Le poids du 
véhicule de livraison doit être inférieur à 3,5 tonnes. 

 Ancienne gendarmerie (angle de la rue du Maréchal Foch et du Maréchal Joffre) : accès par quai 
de déchargement. Un camion à hayons doit être prévu pour accéder au quai de déchargement en 
hauteur. 

 
Le prestataire devra apprécier et proposer le mode de livraison approprié en fonction du volume et de la 
quantité de marchandises concernée. 
 
À titre d’exemple, la livraison pourrait s’effectuer par camionnette de moins de 3,5 tonnes dans le cas 
d’une livraison de palettes de ramettes de papier. 
 
Dans le cas d’une livraison par camionnette de ramettes de papier : 

 le poids du véhicule de livraison doit être inférieur à 3,5 tonnes ; 
 la marchandise doit être déchargée directement dans les locaux d'entreposage et étages qui 

seront désignés par la Ville ; 
 le prestataire fera son affaire des moyens de livraisons nécessaire (diable, chariot, etc.) pour un 

déchargement dans les locaux d’entreposage et étages désignés par la Ville. Pour information, les 
transpalettes sont interdits dans l’hôtel de ville. 

 
Le livreur doit remettre la livraison à une personne responsable de la réception ainsi que le bordereau 
de livraison en deux exemplaires. Le bordereau devra être impérativement signé par la personne chargée 
de la réception de la livraison. Ce bordereau de livraison comportera au minimum :  

 la référence de la commande, 
 le nom du titulaire,  
 la quantité globale et la quantité par colis.  

 
Le titulaire assure les opérations de déchargement et de manutention jusque dans le local d’entreposage 
désigné par le service concerné de la Ville. Le titulaire devra reconnaître les lieux avant la prise d’effet 
du contrat afin d’adapter ses moyens à la configuration des accès et des locaux. 
 
Le cas échéant, le bon de commande pourra préciser ou compléter les présentes conditions de livraison.  
 
Les modalités de livraison s’appliquent également au sous-traitant du prestataire le cas échéant. 
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ARTICLE 4 : TARIFS DES PRESTATIONS 

4.1. Caractéristiques des prix 
 
Le prix est établi en € HT.  
 
L’accord-cadre à bons de commande est traité à prix unitaires. Les prix unitaires seront appliqués aux 
quantités réellement livrées. Ces prix unitaires sont mentionnés dans le bordereau des prix unitaires 
(BPU). 
 
Les prix comprennent toutes les charges fiscales, parafiscales ou autres afférentes aux fournitures. 
 
Le candidat est réputé avoir inclus dans son offre de prix (bordereau des prix unitaires et devis hors 
BPU) la totalité des coûts nécessaires à l’impression, à la préparation, à la livraison et au déchargement 
des prestations, conformément aux règlements et normes en vigueur et aux stipulations de l’accord-
cadre à bons de commande.  
 
Il sera fait application des taux de TVA en vigueur au jour de l’exécution des prestations, sauf disposition 
réglementaire contraire. 
 
 
4.2. Modalités de révisions des prix 
 
Les prix sont révisables. 
 
Les prix unitaires figurant au bordereau des prix unitaires sont réputés établis su la base des conditions 
économiques à la date de remise de l’offre par le titulaire. Cette date est appelée Do. 
 
Les prix sont fermes par période d’un (1) an à compter de la date de notification du marché. À la fin de 
la période initiale, et à date anniversaire, les prix pourront être révisés annuellement par application de 
la formule suivante : 
 

P = Po [0,15 + 0,85 (In / Io)] 

Selon les dispositions suivantes:  
 
P : Prix révisé 
 
Po : Prix initial 
 
Io : Indice de prix de production de l'industrie française pour le marché français − CPF 17 et 18 − Papier 
et carton, Travaux d'impression et de reproduction - Prix de base − Base 2021 − Données mensuelles 
brutes – Identifiant 010764043 – connu à la date Do 

 
In : Indice de prix de production de l'industrie française pour le marché français − CPF 17 et 18 − Papier 
et carton, Travaux d'impression et de reproduction - Prix de base − Base 2021 − Données mensuelles 
brutes – Identifiant 010764043 – connu à la date de la révision 
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Transmission des prix révisés :  
 
L’application de la révision du bordereau des prix incombera au titulaire.  
 
La révision est appliquée sur la base d’une demande écrite qui détaille le calcul de la révision des prix. 
 
Les révisions interviendront à la hausse ou à la baisse annuellement. Les nouveaux tarifs de la période 
suivante doivent être envoyés au moins 1 mois avant la fin de la période en cours. Dans le cas où le 
titulaire ne fournit pas dans le délai indiqué les documents de révision demandés, le tarif sera inchangé 
pour la nouvelle période sans possibilité de rattrapage en cours de période. 
 
Le titulaire communique un document précisant la valeur de l’indice actualisé ainsi que le coefficient 
de révision qui en découle par courriel à la direction du service opérationnel en mettant en copie la 
direction des finances de la ville de Sceaux.  
 
Arrondis 
 
Lors de la mise en œuvre de la formule de mise à jour de prix, les calculs intermédiaires sont effectués 
avec au maximum quatre décimales.  
Le coefficient de révision est arrondi au millième supérieur. 
Pour chacun de ces calculs, les arrondis sont traités de la façon suivante : 
- si la cinquième décimale est comprise entre 0 et 4 (ces valeurs incluses), la quatrième décimale est 
inchangée (arrondi par défaut) ; 
- si la cinquième décimale est comprise entre 5 et 9 (ces valeurs incluses), la quatrième décimale est 
augmentée d'une unité (arrondi par excès). 
 
4.3. Clause de sauvegarde 
 
En complément des cas de résiliation du chapitre 7 du CCAG-FCS, si la hausse des prix résultant de la 
révision des prix excède 3% de l’année n-1, la Ville se réserve le droit de résilier le marché, sans mise 
en demeure et sans indemnité. 

ARTICLE 5 : MODALITÉS DE RÈGLEMENT ET DE FACTURATION 

 
5.1 Modalités de règlement 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-FCS. 
 
 
5.2 Modalités de facturation 
 
Chaque bon de commande fera l’objet d’une facturation, avec des factures émises à l’attention du service 
émetteur du bon de commande.  
 
Les factures sont envoyées électroniquement sur le portail mutualisé de l'État Chorus Pro. 
 
Les prestations prises en charge par la Ville et ouvrant droit à la facturation par le titulaire sont celles 
figurant expressément sur le bon de commande.  
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Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le 
portail de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne 
publique peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer. 
 
Outre les mentions légales, les factures électroniques transmises par le titulaire et le(s) sous-traitant(s) 
admis au paiement direct comportent les mentions suivantes (décret n° 2016-1478 du 2 novembre 2016 
relatif au développement de la facturation électronique) : 
 
1° La date d'émission de la facture ; 
2° La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 
3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de la 
facture, la numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ; 
4° En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande ou, dans 
les autres cas, le numéro de l'engagement généré par le système d'information financière et comptable 
de l'entité publique ; 
5° Le code d'identification du service en charge du paiement ; 
6° La date de livraison des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux ; 
7° La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ; 
8° Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y a lieu, 
leur prix forfaitaire ; 
9° Le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la répartition de ces montants 
par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d'une exonération ; 
10° Le cas échéant, les modalités particulières de règlement ; 
11° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 
 
Elles comportent également le numéro d'identité de l'émetteur (ou à défaut, son identifiant) et celui du 
destinataire de la facture. 
 
Pour les entreprises assujetties à la TVA, les factures devront impérativement indiquer le taux et le 
montant de la TVA, le montant HT et TTC des prestations. 
 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date 
de notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le 
portail de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système d'information 
budgétaire et comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange de données informatisé). 
 
Le règlement sera effectué par mandat administratif dans les 30 jours après réception de la facture à 
l’issue de la livraison. 
 
5.3 Délais de paiement des intérêts moratoires 
 
Les délais dont dispose la Ville pour procéder au paiement sont fixés à 30 jours après réception de la 
facture à l’issue de la livraison. 
 
Le défaut de paiement des avances, des acomptes, des règlements partiels définitifs ou du solde dans le 
délai fixé par le marché donne droit à des intérêts moratoires, calculés à compter du lendemain de 
l'expiration dudit délai (ou de l’échéance prévue par le marché) jusqu'à la date de mise en paiement du 
principal incluse (article R. 2192-32 du Code de la commande publique). 
 
Le taux des intérêts moratoires applicables en cas de dépassement du délai maximum de paiement est 
égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de 
refinancement les plus récentes en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours 
duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage ou selon la 
règlementation en vigueur. 
 



 12

Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros. 
 
Les intérêts moratoires ne sont pas assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée. 
 
Le paiement s’effectue suivant les règles de la comptabilité publique dans les conditions prévues aux 
articles 11 du C.C.A.G.-F.C.S. 

ARTICLE 6 : CONSTATATION DE L’EXÉCUTION DES PRESTATIONS  

La réalisation de chaque commande fait l’objet de vérifications et décisions distinctes. 
 
6.1 Opérations de vérification et décisions 
 
Les opérations de vérifications quantitatives et qualitatives sont effectuées conformément aux 
dispositions des articles 27, 28 et 29 du CCAG FCS. 
Concernant le moment des vérifications : il sera fait application de l'article 28.1 du CCAG FCS. 
 
La Ville pourra procéder à une surveillance en usine de la réalisation des prestations dans les conditions 
fixées à l’article 22 du CCAG-FCS.  
 

6.1.1. Contrôle des livraisons 
 
Selon les dispositions de l’article 21.2 et 28.1 du CCAG-FCS. 
 
Chaque livraison fera l’objet d’un bon de livraison. 
Le bon de livraison devra correspondre au contenu du colis livré. Il devra répertorier les articles livrés, 
les articles éventuellement manquants et la date prévue pour leur livraison. Il indiquera la date de la 
commande. 
 
La personne chargée de la réception des articles procédera à un contrôle quantitatif et qualitatif des 
fournitures livrées qui ne nécessite qu’un examen sommaire et ne demandent que peu de temps. La 
signature du bon de livraison ne vaudra pas admission des prestations. 
 

6.1.2. Non-conformité des produits reçus 
 
En cas de non-conformité ou défaut des produits reçus par rapport aux spécifications techniques 
attendues, le prestataire procèdera, à ses frais, à un échange standard.  
 
Par dérogation à l’article 30.4.3 du CCAG-FCS, le titulaire devra enlever les fournitures rejetées lors de 
l’échange standard des produits de papeterie. 
 

6.1.3. Modalités de contrôle des véhicules utilisés 
 
Le titulaire doit communiquer au pouvoir adjudicateur, sur simple demande et dans le délai mentionné 
dans la demande, les justificatifs relatifs aux modes de déplacement utilisés (cartes grises des véhicules 
avec mention du type de motorisation et de la norme Euro, abonnement, titre de transport…). Des 
contrôles pourront être opérés notamment lors de la présence de véhicules ou de personnes sur l’un des 
sites d’exécution de la prestation objet du présent marché. 
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6.2 Admission, ajournement, réfaction et rejet 
 
L’admission (et l’éventuel ajournement, réfaction et rejet) sera prononcée par l’acheteur conformément 
aux dispositions de l'article 30 du CCAG FCS. 
 
Le représentant du pouvoir adjudicateur prononcera l’admission des prestations, sous réserves des vices 
cachés, si elles répondent aux stipulations du marché. Par dérogation à l’article 30.1 du CCAG-FCS, 
l’admission prend effet à la date de notification au titulaire de la décision d’admission ou en l’absence 
de décision, dans un délai de 8 jours à dater de la livraison. 
 
La décision d'admission vaut attestation de service fait et constitue le point de départ des délais de 
garantie. 
 
En cas de rejet des prestations, le titulaire devra fournir à la Ville une réponse dans un délai de 2 jours 
pour lui signifier sa proposition de solution. 
 
La Ville devra faire connaître sa décision définitive dans les 48 heures qui suivent la proposition du 
fournisseur. 
 

ARTICLE 7 : SUSPENSION DES PRESTATIONS EN CAS DE 
CIRCONSTANCES IMPRÉVISIBLES  

Lorsque la poursuite de l’exécution de l’accord-cadre st rendue temporairement impossible du fait d’une 
circonstance que les parties diligentes ne pouvaient prévoir dans sa nature ou dans son ampleur ou du 
fait de l'édiction par une autorité publique de mesures venant restreindre, interdire, ou modifier de 
manière importante l'exercice de certaines activités en raison d'une telle circonstance, une suspension 
de tout ou partie des prestations sera prononcée par l'acheteur. Lorsque la suspension sera demandée par 
le titulaire, l'acheteur se prononcera sur le bien-fondé de cette demande dans les meilleurs délais. 
Les dispositions de l’article 24 du CCAG FCS seront applicables. 

ARTICLE 8 : PÉNALITÉS 

Des pénalités pourront être appliquées par la ville de Sceaux dans les conditions ci-après, par dérogation 
à l’article 14 du CCAG- FCS. 
 
Ces pénalités pourront être prononcées par le pouvoir adjudicateur dans un délai de 15 jours à compter 
de la réception de la livraison. 
 
Ces pénalités viendront en déduction des sommes dues au titulaire. Elles seront systématiquement 
signalées par courrier au titulaire. 
 
8.1 Pénalités pour défaut de conformité ou de qualité  
 
Lorsque les prestations ne sont pas effectuées conformément aux prescriptions techniques et que la Ville 
décide néanmoins de réceptionner les prestations, le titulaire encourt, sans mise en demeure préalable, 
une pénalité correspondant à 15% du montant de la ou des prestations. 
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8.2 Pénalités pour retard de livraison 
 
Lorsque le délai contractuel d’exécution ou de livraison des prestations, éventuellement prolongé dans 
les conditions de l’article 13 du CCAG-FCS, n’est pas respecté, le titulaire encourt, sans mise en 
demeure préalable, une pénalité correspondant à 15% du montant de la ou des prestations non effectuées 
par jour de retard.  
 
8.3 Pénalités pour défaut dans les modes de livraison  
 
Lorsque les prestations ne sont pas livrées conformément aux prescriptions du présent marché, le 
titulaire encourt, sans mise en demeure préalable, une pénalité de 15% du montant de la ou des 
prestations non livrées conformément. 
 
8.4 Cas particulier : manquement à la règlementation relative au travail dissimulé 
 
Pénalités : 
Suite au signalement par écrit d’un agent de contrôle mentionné à l’article L.8271-7 du code du Travail 
de la situation irrégulière du titulaire au regard des formalités mentionnées aux articles L. 8221-3 à  
L. 8221-5 du code du Travail relatifs au dispositif de lutte contre le travail dissimulé et après une mise 
en demeure restée sans effet, le titulaire encourt une pénalité de 15% du montant du contrat sans pour 
autant que le montant des pénalités n’excède celui des amendes encourues en application des articles 
L.8224-1, L.8224-2 et L.8224-5 du code du Travail. 
 
Modalités d’application : 
Conformément aux articles L.8222-6 et R.8222-3 du code du Travail, l’injonction de faire cesser sans 
délai cette situation irrégulière est adressée au titulaire en lettre recommandée avec avis de réception. 
Le titulaire dispose d’un délai de 15 jours pour répondre au pouvoir adjudicateur et apporter la preuve 
qui a mis fin à cette situation délictuelle.  

À défaut de correction de ces irrégularités signalées dans le délai de 15 jours, le pouvoir adjudicateur 
appliquera les pénalités prévues au premier paragraphe et pourra rompre le contrat, sans indemnité, aux 
frais et risques de l’entrepreneur. 

 

Article 9 : Assurances 

Avant tout commencement d’exécution, le titulaire devra justifier qu’il est couvert par un contrat 
d’assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1382 à 1384 du Code civil ainsi 
qu’au titre de sa responsabilité professionnelle, en cas de dommage occasionné par l’exécution de 
l’accord-cadre. 
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ARTICLE 10 : RÉSILIATIONS 

Dans les cas envisagés au chapitre VII du CCAG-FCS. 
 
10.1 Résiliation pour faute du titulaire 
 
En cas de résiliation pour faute, il sera fait application de l’article 41 du CCAG FCS. 
L’acheteur pourra faire procéder par un tiers à l'exécution de tout ou partie des prestations prévues par 
l'accord-cadre aux frais et risques du titulaire dans les conditions définies à l'article 45 du CCAG FCS. 
La décision de résiliation le mentionnera expressément. 
Le titulaire n'a droit à aucune indemnisation. 
 
10.2 Résiliation pour motif d'intérêt général  
 
Par dérogation à l'article 42 du CCAG-FCS, aucune indemnité est prévue en cas de résiliation de 
l’accord-cadre pour motif d’intérêt général. 
 
10.3 Exécution aux frais et risques du titulaire 
 
Conformément à l’article 45 du CCAG-FCS, le pouvoir adjudicateur peut faire procéder par un tiers à 
l’exécution des prestations prévues par le marché, aux frais et risques du titulaire, soit en cas 
d’inexécution par ce dernier d’une prestation, qui par sa nature, ne peut souffrir aucun retard, soit en cas 
de résiliation du marché prononcée aux torts du titulaire. 
 

ARTICLE 11 : DROIT ET LANGUE 

En cas de litige, le droit français est seul applicable. Les tribunaux français sont les seuls compétents. 
Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, factures ou modes d’emploi doivent 
être rédigés en français. 
Si le titulaire est établi dans un autre pays de l’Union Européenne sans avoir d’établissement en France, 
il facturera ses prestations hors T.V.A. et aura droit à ce que l’administration lui communique un numéro 
d’identification fiscal. 

ARTICLE 12 : CONTESTATIONS-LITIGES 

 
Il est formellement spécifié que, en aucun cas ou pour quelque motif que ce soit, les contestations qui 
pourront survenir entre la ville de Sceaux et le titulaire du marché ne pourront être invoquées par le 
titulaire comme cause d’arrêt ou de suspension, même momentané, des prestations à effectuer. 
 
Toute contestation résultant de l’exécution du présent marché fera l’objet d’une tentative de règlement 
amiable entre les parties intéressées dans les conditions fixées au chapitre 8 du CCAG-FCS applicable 
aux marchés de fournitures courantes et de services. 
 
Le tribunal administratif est seul compétent en cas de litige. 
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ARTICLE 13 : DÉROGATIONS AU CCAG-FCS 

 
L’article 1.5 du cahier des charges déroge à l’article 13.1.2 du CCAG-FCS. 
L’article 61.2. du cahier des charges déroge à l’article 30.4.3 du CCAG-FCS. 
L’article 6.2 du cahier des charges déroge à l’article 30.1 du CCAG-FCS. 
L’article 8 du cahier des charges déroge à l’article 14 du CCAG-FCS. 
L’article 10.2 du cahier des charges déroge à l’article 42 du CCAG-FCS. 
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